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Le Genevièvois 
 

Prochaine parution �� octobre 

DATE DE TOMBÉE : �# OCTOBRE 



Message de la 
direction générale  

 
 

 
      

 
 
Christian Gendron, maire          François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

Tout d’abord nous tenons à souligner l’arrivée récente de notre 3e 
journalier aux travaux publics, M. Yannick Lapierre. Celui-ci 
effectuait un travail similaire pour une ville en banlieue de 
Montréal. Son expérience permettra de consolider notre équipe. 
  
En ce qui a trait aux travaux en cours, le remplacement de conduite 
d’aqueduc évolue selon l’échéancier et le pavage de la Petite-
Pointe est prévu début octobre. Pour ce qui est du rang des Lahaie, 
les travaux ont débuté le 8 septembre dernier. Une entrave totale 
est prévue jusqu’au 26 septembre afin de procéder au remplacement 
de 4 ponceaux.  La réfection complète du pavage, nécessitant une 
entrave partielle, devrait se faire dans la semaine du 6 octobre si la 
météo continue de collaborer.  Nous savons que cela est un irritant 
pour certaines personnes, mais avec la fermeture attendue de la 
route 361 en 2026, il était important de gérer cette route en 2025.  
  
Nous débutons cette semaine le chantier de la nouvelle patinoire. 
Celle-ci est conçue pour recevoir éventuellement un toit. On parle 
souvent de patinoire, mais en réalité ce sera une surface 
multifonctionnelle, qui pourra accueillir, du tennis, du pickleball, 
du deck-hockey et basketball pendant les autres saisons. 
Actuellement même si le délai est serré nous croyons toujours 
possible que la patinoire soit opérationnelle pour la prochaine 
saison d’hiver.     
  
En terminant, nous sommes en processus d’élections municipales. 
De ce fait, le conseil actuel sera dissous le 2 octobre prochain. Je 
tiens à remercier tous les membres du conseil sortant pour leur 
implication et leur contribution à faire croître notre belle 
municipalité. 
 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  819-377-9514 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Roger Marceau: septembre-octobre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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CARTOUCHES D’IMPRIMANTES VIDES 

Vous pouvez venir porter vos cartouches directement au 

bureau municipal. 

 

En plus de poser un geste concret à l’environnement 

ceci permet de financer une vingtaine de chiens 

annuellement à la fondation MIRA. 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE SEPTEMBRE  

 

 

              
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mercredi 1er octobre 19 h 00 

 

Séance ordinaire du 2 septembre 
 
 Approbation des comptes du mois d’août au montant de 

544 447.31$ 
 

 Adoption du projet de règlement no 500-02-9-25 sur le 
droit de préemption visant à identifier le territoire 
assujetti et les fins municipales pour lesquelles des 
immeubles peuvent être acquis. 

 

 Contrat à Artelia pour la réalisation du contrôle qualitatif 
des matériaux pour les travaux PAVL 2025 au coût de 
26 355$ plus les taxes applicables. 

 
 Embauche de M. Yanick Lapierre comme journalier 

spécialisé. 
 

 Mandat à Argus Environnement pour l’étalonnage annuel 
des stations de pompage et mesures de boues au bassin 
d’assainissement au coût de 3 525$ plus les taxes 
applicables. 
 

 Appui à une résolution de la MRC des Chenaux 
relativement à une demande d’intervention urgente par le 
MTQ concernant la présence d’orignaux sur l’autoroute 
40. 

 

 Aide financière au montant de 114$ à Moisson Mauricie. 
 

 Mandat au maire et/ou directeur général de procéder au 
remplacement d’un véhicule tout terrain dans le cadre du 
sauvetage hors route et vendre l’ancien véhicule 

 

 Modification à la tenue des séances du Conseil dû aux 
élections municipales. 

 

 Réparation d’une pompe à PP2 auprès de Xylem au coût 
de 4 749,05$ plus les taxes applicables. 

 

 Rémunération du personnel électoral est établie en 
fonction du règlement du Directeur général des élections. 

 

 Mandat au maire et DG afin de procéder à une 
modification à l’entente incendie et sauvetage hors routes 
avec St-Prosper. 

 

 Contrat à Pavage STA pour le resurfaçage de diverses 
sections de routes au coût de 250$/tonne. 

 

 Adoption d’une directive relative à l’application de la 
langue française. 

 
 Contrat à peinture à Robert Dupont pour peinture la 

façade du garage municipal au coût de 4 744$ plus 
les taxes applicables. 
 

 Demande de report au MAMH pour le projet de la 
patinoire. 

 

 Accompagnement pour la prise en charge de la norme 
comptable par taux horaire. 

 
 Avenant au montant de 53 178,43$ au contrat de 

Construction et Pavage Boisvert pour le pavage dans 
le rang des Lahaie. 

 

 Appel d’offres pour le déneigement 2025-2026. 

 

 Appel d’offres pour les abrasifs 2025-2026. 
 

 Dépôt de l’analyse de la situation financière 
trimestrielle au 30 juin. 
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ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 

Du 1er octobre au 30 avril de l’année 
suivante, vous pouvez installer un abri 

d’auto temporaire aux conditions 
suivantes : 

 

 Il doit y avoir un bâtiment principal sur le même 

terrain; 

 Le revêtement de l’abri doit être fait en toile ou 

un autre matériel spécifiquement manufacturé 

à cette fin; 

 

L’implantation de l’abri doit respecter les distances 

minimales suivantes : 

 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou 

de la chaîne de rue; 

 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu’il 

n’y a pas de trottoir ni de chaîne de rue; 

 1 mètre des lignes latérales du terrain. 

 

L’abri d’auto temporaire doit être 
démonté en dehors de la période 
d’autorisation. 
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 
 

Il est de votre responsabilité de nous faire parvenir votre lecture de compteur d’eau à partir du 15 octobre et au plus tard le 
15 novembre de chaque année. 
 
Si nous n’avons pas reçu votre lecture avant la date limite, vous serez facturé selon une estimation des trois dernières années 
de consommation plus des frais de 25$. 
 
Prendre note qu’il vous est possible de nous faire parvenir votre lecture de compteur de plusieurs façons soit : 
 

• Directement via notre site internet au www.stegenevieve.ca À COMPTER DU 15 OCTOBRE 
(onglet : Services aux citoyens – compteur d’eau) 

 
• Par courriel à : municipalite@stegenevieve.ca 

 
• Par la poste Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan 
      30, rue St-Charles 
     Ste-Geneviève-de-Batiscan 
     G0X 2R0 

 
Si vous avez un problème lors de la lecture annuelle, vous n’avez qu’à nous contacter. 
 
Nous comptons sur votre habituelle collaboration! 
 
 
Vous pouvez désormais remplir votre lecture de compteur directement en ligne au www.stegenevieve.ca sous l’onglet 
formulaires.  Sinon, veuillez remplir ce coupon en indiquant les chiffres sur le compteur installé dans votre résidence. 
 
Nom du propriétaire :________________________________________  
 
Adresse de l’immeuble :______________________________________ 
 

⎕⎕⎕⎕⎕⎕  ⎕⎕ 

 
 
Signature ___________________________________  Date :___________________ 

 

 

 

LECTURE À COMPTER 

DU 15 OCTOBRE 
AU PLUS TARD LE  

15 NOVEMBRE 
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Vous avez besoin d’un transport pour le travail, la 
formation, un rendez-vous médical ou autre? La 
MRC des Chenaux offre le service de transport 
collectif pour 3 $.  

Réservez 24 heures à l’avance – avant midi. 

819 840-0968, poste 1 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)    
 
     Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

 Cercle des Fermières     

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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